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Décision relative à une demande de modification de l’autorisation de 
mise sur le marché d'un produit phytopharmaceutique 

 
 

 

 

Vu les dispositions du règlement (CE) N° 1107/2009 du 21 octobre 2009 et de ses textes d'application, 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le chapitre III du titre V du livre II des parties législative et 
règlementaire, 

Vu la demande de modification des conditions d'autorisation du produit phytopharmaceutique OBLIX 500 SC 

de la société UPL EUROPE LTD 

enregistrée sous le n°2018-3961 

 

Vu les conclusions de l'évaluation de l'Anses du 18 mars 2020, 

 

 

La modification de l’autorisation de mise sur le marché du produit phytopharmaceutique désigné ci-après est 
autorisée en France pour les usages précisés dans la présente décision et ses annexes. 

 

La présente décision s'applique sans préjudice des autres dispositions applicables. 

 

Avertissement : 

Le non-respect des conditions décrites ci-dessous peut entraîner le retrait ou la modification de l'autorisation 
ainsi que toute action incluant des poursuites judiciaires. 

 

 



cgautheron
Machine à écrire
03 avril 2020
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ANNEXE I : Modification des modalités de l’autorisation  

 
 

 

Liste des usages concernés autorisés 
En l’absence de restriction, les usages sont autorisés sur l’ensemble des cultures de la portée de l’usage. 

Usages 
Dose 

maximale 
d'emploi 

Nombre 
maximum 

d'applications 

Stade d'application 
BBCH 

Délai avant 
récolte 
(jours) 

Zone Non 
Traitée 

aquatique 
(mètres) 

Zone Non 
Traitée 

arthropodes 
non cibles 
(mètres) 

Zone Non 
Traitée 
plantes 

non cibles 
(mètres) 

Mention 
abeilles 

15055911 
Betterave industrielle et fourragère* 
Désherbage 

1 L/ha 1/an 
 entre les stades 

BBCH 10 et BBCH 18  
F 

(BBCH 18) 
5  - - - 

Fractionnement possible avec un intervalle de 7 jours minimum entre applications.  

 

 

 

 

 

 

 




